
INFORMATION IMPORTANTE SUR DES 
MODIFICATIONS À VOTRE ENTENTE 

QUI ENTRERONT EN VIGUEUR  
LE 1ER SEPTEMBRE 2018

Le 1er septembre 2018, les modifications suivantes 
s’appliqueront à l’Entente avec le titulaire de carte CIBC 
et à l’Entente avec le titulaire de carte pour PME CIBC.

La rubrique 3 i) de votre Entente se lira désormais comme suit :

i) Utilisation interdite de la Carte. Nous pouvons bloquer les 
Opérations que nous considérons comme liées à des jeux 
de hasard sur Internet. De plus, nous pouvons bloquer toute 
Opération à notre discrétion pour quelque raison que ce soit, 
et vous ne devez pas utiliser votre Compte de carte de crédit :

a) dans un but frauduleux ou illégal, y compris pour acheter 
des biens ou des services interdits par les lois locales;

b) après la date d’expiration indiquée sur votre Carte;

c) pour acquitter une somme que vous devez à la Banque 
CIBC ou à une société affiliée de la Banque CIBC.

La rubrique 8 de votre Entente se lira désormais comme suit :

a) Paiement minimum. Votre relevé mensuel fera état de 
votre Paiement minimum pour ce mois, calculé de la 
façon décrite dans le Sommaire des taux et des frais. 
Votre Paiement minimum est basé sur votre Solde à la 
Date du relevé, et il ne tient pas compte des paiements 
qui n’ont pas été comptabilisés à cette date. S’il y a un 
montant en souffrance, il est exigible immédiatement. 
Un crédit porté à votre Compte de carte de crédit autre 
qu’un paiement ne vous dégage pas de l’obligation 
d’effectuer un paiement lorsqu’un Solde est dû  
relativement à votre Compte de carte de crédit.

b) Acceptation des paiements. Divers modes de paiement 
vous sont offerts. Pour en savoir plus, visitez le site 
www.cibc.com/francais. Nos droits ne seront en rien 
diminués si nous acceptons un paiement en retard, 



IMPORTANT INFORMATION
REGARDING CHANGES TO YOUR
CERTIFICATES OF INSURANCE

EFFECTIVE JULY 1, 2012

CHANGES TO ALL INSURANCE POLICIES

An Insured Person or a claimant under the Policy or
Group Policy may, on request to the Company, obtain a
copy of the Policy or Group Policy, subject to certain
access limitations permitted by applicable law.

Every action or proceeding against an insurer for the
recovery of insurance money payable under the contract
is absolutely barred unless commenced within the time
set out in the Insurance Act (or other applicable
legislation) in your Province of residence.

CHANGE TO THE COMMON CARRIER ACCIDENT
INSURANCE, OUT OF PROVINCE EMERGENCY TRAVEL
MEDICAL INSURANCE, TRIP INTERRUPTION
INSURANCE AND TRIP CANCELLATION/TRIP
INTERRUPTION INSURANCE POLICIES

This policy contains a provision removing or
restricting the right of the insured to designate
persons to whom or for whose benefit insurance
money is to be payable.

These changes constitute an amendment to your certificates of insurance effective
July 1, 2012, under Master Policy numbers PSI033759743; PSI033849177;
PSI033759392; PSI033769023; PSI018005873; PSI033849248; and PSI037171999
underwritten by Royal & Sun Alliance Insurance Company of Canada (RSA). Please
save and file this important document with your original certificates of insurance
included in your card package.
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 un paiement partiel ou tout autre paiement fait de 
façon non conforme à la présente Entente ou si vous 
indiquez à tort qu’un paiement est un paiement final.

c) Moment des paiements. Vous devez choisir un mode de 
paiement qui fait en sorte que nous recevions votre paiement 
à temps avant la date d’échéance de votre paiement.

d) Comptabilisation des paiements. Un paiement n’est pas 
crédité à votre Solde et votre Solde n’est pas mis à jour tant 
que le paiement n’a pas été comptabilisé. Le délai nécessaire 
avant qu’un paiement soit comptabilisé varie selon votre 
mode de paiement. Dans certains cas, les paiements  
effectués depuis un compte CIBC par virement ou paiement 
de facture rajusteront automatiquement votre Crédit 
disponible, mais ne seront pas comptabilisés avant jusqu’à 
3 jours ouvrables suivant leur réception. Les paiements 
effectués en espèces ou par chèque peuvent être assujettis 
aux périodes de retenue habituelle, qui sont généralement 
de 3 à 5 jours ouvrables. Dans certains cas, lorsque nous 
avons reçu un paiement, mais que celui-ci n’a pas encore été 
comptabilisé, votre Solde ne sera mis à jour qu’à votre relevé 
mensuel suivant. Vous pouvez vérifier l’état de vos Opérations 
et de vos paiements à l’aide de Services bancaires CIBC en 
direct ou de Services bancaires mobiles CIBC.

La rubrique 20 h) de votre Entente a été supprimée.

La définition de Date du relevé a été ajoutée à la rubrique 
25 de votre Entente :

Date du relevé désigne le dernier jour de la période  
couverte par votre relevé mensuel.  

Les mentions dans votre Entente du « dernier jour de la 
période couverte par le relevé et indiquée au recto de 
celui-ci », du « dernier jour de la période couverte par 
le relevé mensuel » ou de la « date du relevé mensuel » 
sont toutes remplacées par « Date du relevé ». Les  
mentions de la « date de votre dernier relevé mensuel » 
sont changées pour « votre dernière Date du relevé ».
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